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Ainsi en a décidé l'assem-
blée générale du Syndicat
des professionnels de la
CNSS tenue lundi dernier, à
la mairie du 2e arrondisse-
ment de Libreville. Les syn-
diqués donnent à la
direction générale un délai
de huit jours francs pour re-
voir sa copie. 

IL y a peu, la direction gé-nérale de la Caisse natio-nale de sécurité sociale(CNSS) a élaboré deuxnotes de service. Dansl'une d'elles, elle fait état

de la modification desdates et des modalités depayement des salaires desemployés. Dans l'autre, elleannonce la “suspension des
compléments de salaires”chez certains agents.Il n'en fallait pas plus pourque la moutarde monte aunez du Syndicat des pro-fessionnels de la CNSS (Sy-pross). Lequel aimmédiatement convoquéune assemblée générale,lundi dernier, dans les lo-caux de la mairie du 2e ar-rondissement deLibreville, au quartier laCampagne, afin de définirla conduite à tenir. Vêtusde noir, en signe de désap-probation, les agents syn-diqués ont passé au crible

les différentes décisionsprises par leur directiongénérale. Au final, à l'una-nimité, ils ont opté pour ledépôt d'un préavis degrève. La direction géné-rale de la CNSS disposedonc de huit jours francs, àcompter de la date d'hier,pour revoir sa copie. 
« Après avoir observé l'en-
semble des dispositions de
l'arsenal juridique de la
Caisse nationale sécurité so-
ciale, nous avons été léga-
listes, parce que la direction
générale a décidé, par note
de service, de changer les
dispositions de notre règle-
ment intérieur. Elle a décidé
de nous payer à partir du
25, par chèque barré qu'on
touche après 72 heures.

Nous avons, aujourd'hui,
des agents engagés dans les
différents établissements de
finance, ceux qui doivent
payer leurs maisons, et qui
se retrouvent aujourd'hui
dans une situation difficile.
D'où notre décision de dé-
poser un préavis de grève»,a expliqué à la presse leprésident du Sypross, Ri-chard Ndi Bekoung.Les agents de la CNSS esti-ment que la direction gé-nérale à agi en « violation
flagrante de l'Article 15  du
règlement intérieur» del'entreprise, qui disposeque "les salaires sont payés
au plus tôt le 18 du mois en
cours et au plus tard le 20,
par virement ou en es-
pèces”. Le président du Sy-

pross rappelle d'ailleursque « depuis sa création,
aucun directeur général de
la CNSS, parmi les 14 direc-
teurs généraux qui se sont
déjà succédés, n'a eu à mo-
difier les dates et les modes
de payement.» C'est doncpour tenter d'éteindre lefeu qui couve sous la cen-dre, qu'il en appelle à l'ar-bitrage des plus hautesautorités du pays. Afin quela sérénité, qui passe, selonlui, par le respect strictosensu des dispositions ré-glementaires, revienne à laCNSS où l'annonce de la
“suspension des complé-
ments sur salaires” suscitedésormais des remous. Le Sypross rappelle qu'« en
cas des réformes, celles-ci

doivent être préalablement
expliquées et négociées,
parce que nous sommes
dans une entreprise régie
par des règles et des textes
(…). Le salaire a un carac-
tère alimentaire, les agents
ne sont pas là pour faire la
grève. Nous voulons simple-
ment que nos salaires soient
reversés selon le mode
d'emploi habituel. C'est tout
!» a précisé avec force, M.Ndi Bekoung, qui inviteleur direction générale àprivilégier le dialogue, afinque les flammes de la dis-corde ne brûlent pas lamaison CNSS.

Le Sypross dépose un préavis de grève 
CNSS/Après la décision de la direction générale de modifier les dates de paiement des salaires
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Le président du Sypross, Richard Ndi Bekoung, invite la direction générale de la
CNSS à revoir sa copie.
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Une vue des syndiqués lors de l'assemblée générale de lundi .
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l'union.  La mise sur chèque de l'en-
semble des personnels de la Caisse na-
tionale de sécurité sociale fait grincer
les dents. Qu'en est-il exactement ?
Nicole Assélé : “Lorsque nous avons prisles rênes de la CNSS, nous avons associéles partenaires sociaux. Ici, nous avonstrois syndicats et les trois participent àtoutes les réformes que nous avons misesen place. Toutes les commissions, que cesoit sur le fichier du personnel ou sur lesorganigrammes, ont toujours vu la parti-cipation desdits syndicats. Le problème dupaiement au 25 du mois est un faux pro-blème. Quand nous sommes arrivés danscette maison, les salaires sont payés le 20,c'est un acquis social, je n'en disconvienspas. Mais, la loi donne le droit à l'em-ployeur, cinq (5) jours après la date échue,de payer ses employés. C'est le Code dutravail qui le dit. C'est-à-dire s'ils sontpayés au 20, l'employeur a jusqu'au 25,comme dernier délai pour payer. Voilàpourquoi je leur ai dit que le mois de jan-vier étant celui où nous mettons en placeles paiements par chèques, soit 1854chèques à signer, nous paierons doréna-vant au plus tard le 25 du mois. C'est-à-dire entre le 20 et le 25 au plus tard. Noussommes donc dans la légalité totale !Ils ont eu des conventions, avec mes pré-décesseurs, où on les payait le 20 du mois.Moi je leur ai dit Ok, on vous paie le 20,mais au plus tard le 25, parce que l'em-ployeur a ce droit. Nous avons sorti une

note pour le signifier. Et pour le cas d'es-pèce, la CNSS n'est pas une société de pro-duction, elle récolte l’impôt social pourpayer les pensions. Donc, nous ne pouvonspas nous comporter comme une sociétéqui fait des bénéfices. Nous n'en faisonspas ! Le 13e mois est acquis, quels quesoient les résultats, il faut payer. C'est vrai,mais je leur ai dit qu'on paiera cela endeux groupes, la loi nous le permet. D'au-tant que les résultats de la CNSS au-jourd'hui sont négatifs. 
Pourquoi finalement cette option de
paiement par chèques ?- En arrivant, nous avons découvert unemasse salariale de plus de 2 milliards defrancs par mois. Nous avons donc cherchéà savoir pourquoi autant d'argent ? On

nous a dit que la CNSS compte 1854 em-ployés. Et, on nous demande, entre-temps,d'embaucher des juristes et autres per-sonnels qualifiés. Je me suis donc de-mandé comment, avec 1854 agents, êtreen manque de personnel ? Nous avonsdonc décidé de regarder de près le fichierdu personnel. Et figurez-vous bien, nousavons découvert des cas où quatre agentsont un même numéro de compte ! Ça n'apas de sens. Il fallait regarder. Nous avonsdonc demandé à la direction des Res-sources humaines de nous faire le point. Etcela depuis plus de 4 mois. Nous avons ditque dès janvier, nous mettrons tout notrepersonnel sous chèque. Pour faire enmême temps un recensement physique. Etles chèques sont remis à leurs lieux de tra-vail. Pour être sûr que ces gens travaillentbien dans ces endroits où ils ont été affec-tés. Parce que plusieurs de ces agents af-fectés dans les bureaux CNSS n'y vont pas.Ils préfèrent travailler ailleurs et percevoirle salaire à la CNSS. Nous avons découvertque lorsque vous avez une fonction à laCNSS, même si vous êtes démis de là, vousgardez vos avantages liés à ladite fonction.Ce qui n'est pas normal. Les avantages dusà la fonction ne sont pas des acquis, ils par-tent avec la fonction, si je ne me trompe !Nous avons réglé cette situation et, au-jourd'hui, en mettant sur chèque tous lesagents de la CNSS, nous avons constatébeaucoup de doublons, environ 40 à cejour. Et, nous sommes partis de 2,2 mil-liards à 1,8 milliard de masse salarialepour le mois de janvier 2018. Et là, nousavons inclus le 13e mois, pour la branchequi ne l'avait pas eu au mois de décembre,entendons les cadres et les congés. Je

pense que cette opération est de bonne au-gure, puisqu'elle nous a permis de fairedes économies de près de 400 millions.Aujourd'hui, nous cherchons à savoirpourquoi il y a eu des doublons, vérifier sices doublons existaient aux mois d'octo-bre et novembre où nous avions fait desvirements directs. Avant cette opération,nous avions mis en place un audit finan-cier et fonctionnel. Ce dernier nous a mon-tré que la CNSS est malade. Nous avons euà faire des investissements tous azimutsqui ne nous ont pas arrangés. 
Qu'en est-il du mouvement d'humeur
des retraités de Lambaréné, la semaine
écoulée. Est-ce à dire que la CNSS
connaît des problèmes de trésorerie ?- C'était juste parce qu'ils n'ont pas perçuleurs chèques dans les délais. La réalité estque ces retraités ont été mis sous chèquepour le mois de novembre et non pasparce qu'ils auraient fait deux mois sanspension, comme rapporté ici et là. En effet,il y a, à la CNSS, des malins qui ont envoyéles chèques de Lambaréné dans une autrelocalité. Il fallait attendre que les diffé-rentes provinces nous renvoient leschèques qui n'ont pas été récupérés, etceux de Lambaréné étaient dans le lot. Etcomme j'ai insisté, avant de faire un nou-veau chèque de voir celui qui n'avait pasété payé, Lambaréné a dû attendre. Maisdéjà, nous avons rattrapé, et fait payertous les pensionnés en espèces. En mêmetemps, nous faisons l’enrôlement biomé-trique. Je précise que ceux qui serontpayés par virement sont ceux qui ont déjàrécupéré leurs chèques.

Nicole Assélé : “ Nous sommes dans la légalité ! ”

Suite à la mise sous chèque des salariés de la CNSS/Conférence de presse du direc-
teur général, hier

Propos recueillis par Anita J. TSOUMBA
Libreville/Gabon

Nicole Assélé : "Nous sommes partis
de 2,2 milliards à 1,8 milliard de masse
salariale pour ce mois de janvier".
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